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HENRY OUNANI

UN SOUVENIR DE

Les devoirs des Comites envers les prison-
niers portent essentiellement sur les cinq
points principaux qui suivent:
1. Mesures ä prendre pour que les prison-
niers de guerre, pendant toute la duree de
leur captivite, ne manquent de rien de ce qui
est utile ä la conservation de leur sante, aussi
bien au point de vue de la nourriture qu'ä
celui de l'habillement et du Iogement.
2. Soins ä apporter ä l'effet d'assurer entre
les prisonniers et leur famille une correspon-
dance reguliere, et aussi directe que le per-
mettent les precautions necessaires, impo-
sees en pareil cas par la prudence et la
sagesse des commandants militaires. Adou-
cissements et soins de toutes sortes ä
procurer aux prisonniers, dans le but de sou-
tenir leur moral: nouvelles de leurs pays,
livres, journaux, publications diverses et
caetera.
3. Precautions et mesures ä prendre dans le

but d'assurer aux prisonniers, en cas de

rapatriement, le voyage le plus commode, le

plus prompt et le plus exempt de privations.
4. Soins ä apporter ä l'effet d'assurer aux
prisonniers morts en captivite une tombe
distincte, afin que la famille puisse, en tout
temps, retrouver et meme transporter, si eile
le desire, le corps du defunt. - Registres ä

tenir de tous les prisonniers morts ou dis-

parus pendant la captivite, afin de pouvoir
faire parvenir aux families les renseigne-
ments necessaires ä premiere requisition. -
Correspondance ä suivre avec les families
des prisonniers qui tombent malades au
point de ne pouvoir ecrire eux-memes, afin
de les tenir au courant de l'etat de sante de
leurs proches.
5. Enfin, soins, mesures ä prendre, attentions

de toutes sortes ä apporter dans le but,
non seulement de donner au prisonnier
pendant sa captivite une bonne opinion du pays
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oü il se trouve, mais encore de lui inspirer
une Sympathie reelle pour le peuple qu'il a
combattu.
11 est evident que les Comites ne sauraient
remplir l'immense täche qui leur incombe
envers les prisonniers de guerre sans que
leur activite, ä cet egard, ne soitreconnueet
secondee par les gouvernements; il serait
done desirable qu'un article additionnel ä la
Convention diplomatique assurät aux
Comites le droit de s'occuper des prisonniers,

apres que l'existence meme de ces
Comites aurait ete egalement reconnue par
voie diplomatique.
En terminant, je crois devoir emettre les

conclusions suivantes:
a) Le prisonnier de guerre devant etre aux
yeux des Comites de secours, qui constituent

une institution de charite internationale,

un personnage neutre auquel ils doi-
vent leur protection, sera l'objet d'une solli-
citude egale de la part des Comites de son
pays et de ceux qui fonctionnent dans la
contree oü il est retenu.
b) La nature meme des choses fait que les

premiers soins que le prisonnier pourra
obtenir lui parviendront de la part des

Comites du pays contre lequel il aura
combattu ; de cette maniere, il y aura entre les

Comites des nations belligerantes un
echange mutuel de services rendus ä des

nationaux prisonniers, qui se compenseront
plus ou moins. Si toutefois le Comite d'un
pays en guerre voulait faire parvenir des

secours directs ä ses compatriotes en captivite,

le meilleur moyen ä employer serait de
le faire par l'intermediaire de la Societe de

secours du pays oü ces derniers se trouvent.
Ce moyen de faire parvenir des secours aux
nationaux prisonniers est sans contredit le

meilleur et celui qui presente le moins de dif-
ficultes. Un envoi par l'intermediaire des

gouvernements en guerre entrainerait des
formalites et des lenteurs sans fin, dans le

cas meme oil il serait praticable; il est cepen-
dant de notoriete publique que les gouvernements

belligerants evitent toutes relations
directes ou immediates entre eux; il faudrait

done recourir aux bons offices d'une
puissance neutre, ce qui ne contribuerait en rien
ä accelerer et ä simplifier l'operation. Ce

moyen ecarte, il resterait celui qui a ete
employe par le Comite autrichien pendant
la derniere guerre d'Allemagne; il consiste ä

recourir ä l'intermediaire d'un representant
d'une puissance neutre pour faire passer des

provisions et de l'argent de comite ä comite.
Mais un intermediate entre deux comites
qui font tous deux partie d'une association
internationale de bienfaisance est-il utile?
N'est-il pas plus simple de s'en passer,
puisque cela epargne du temps et des
difficulty? Pendant la guerre de 1866, les

Comites de France, d'Angleterre et des

autre pays neutres n'ont-ils pas su faire
parvenir aux Comites prussien, autrichien et
italien, les secours qu'ils avaient ä leur
adresser? Or, si les Comites des pays neutres
peuvent se mettre en relation directe avec les

Comites des nations en guerre, pourquoi les

Comites des pays belligerants n'en pour-
raient-ils pas faire autant Les communications

commerciales en temps de guerre, de

nos jours, ne sont jamais interrompues au
point de rendre ce genre de relations impossibles.

Ayant done ä resoudre principalement cette
question:
«Proposer le meilleur mode de faire parvenir
aux prisonniers des secours en argent et en
nature.»
Nous formulons notre reponse comme suit:
Les secours en argent et en nature destines

par un Comite ä ses nationaux, prisonniers
en pays ennemi, doivent etre adresses direc-
tement au Comite ou ä la Societe de secours
du pays oü les destinataires se trouvent.
Nous esperons que ce moyen, le plus simple
et le plus pratique, sera generalement
adopte.
Mais nous croyons devoir declarer encore
une fois que l'humanite et la civilisation
imposent avant tout aux gouvernements le

devoir de soigner, proteger et heberger
convenablement les prisonniers de guerre.

(ä suivre)
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